
Bingo de l’âge d’or
Prochain bingo le mardi 18 sep-
tembre 2012 à 13 h 30 au sous-sol 
de l’Église de Compton.
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Collecte spéciale 
Rebut, pneus, etc    
À lire en page 4

Fermeture des  
Arbrisseaux  
À lire en pages 5

À lire en page 6

Avis public 
À lire en page 13

Compton au boulot

Municipalité
Retour à l’horaire normal 

Les bureaux de la Municipalité 
sont ouverts aux heures suivantes : 
du lundi au vendredi de 9 h à 16 h

Prochaine scéance du conseil 

Mardi 2 octobre 2012

Et c’est parti pour une 7e édition!
Lors de la conférence de presse donnée par les 
Comptonales, l’organisation a remis le prix argent rem-
porté lors du Gala des Grands prix du tourisme provin-
cial à la Municipalité de Compton. Cette récompense 
illustre le mérite d’une région pour ses initiatives et son 
développement agroalimentaire et touristique. Jean 
Rousseau, député de Compton-Stanstead, a d’ailleurs 
souligné l’importance vitale pour les régions de déve-
lopper un créneau spécifique afin de susciter la richesse 
et l’attrait. Selon lui, Compton est le plus bel exemple 
d’appropriation d’une région par son milieu et il est 
extrêmement fier d’œuvrer dans notre région. 

C’est un rendez-vous ici à Compton, les 29 et 30 
septembre, pour découvrir notre belle région!



Écho : Vous venez d’annoncer publiquement que vous ne vous représenterez pas 
l’an prochain à la mairie. Qu’elle est votre plus grande fierté suite à ces 26 ans de 
vie municipale, dont bientôt 16 ans en tant que maire?

Maire Veilleux : Quand j’ai débuté en 2000, nous avions de nombreux problèmes 
d’eau. La qualité et l’approvisionnement étaient défaillants, tout comme le réseau 
d’égouts. Depuis que ces problèmes sont réglés, nous pouvons faire du développe-
ment et bâtir sur du solide. C’était un grand défi et ces investissements ont tout de 
même maintenu le taux de taxation avantageusement comparable aux municipalités 
semblables.

Écho : Selon vous, quelles sont les qualités les plus importantes pour bien gérer 
une municipalité?

Maire Veilleux : Il y en a plusieurs, mais la disponibilité, la diplomatie, l’implication et 
l’amour de son milieu sont essentiels! Un maire, dans une petite municipalité comme la 
nôtre, doit porter plusieurs chapeaux et travailler constamment en collaboration avec les 
organismes et regroupements de toute la région. Il ne revendique pas, mais veille plutôt 
à apporter des solutions constructives qui respectent les priorités locales. Être maire, 
je crois, c’est avoir les deux pieds bien ancrés dans le concret, tout en ayant toujours le 
regard tourné vers l’avenir. 

Écho : Que souhaitez-vous pour Compton au cours des prochaines années?

Maire Veilleux : Je souhaite avant tout que le développement se poursuive et que les 
nombreux dossiers qui sont en cours, comme l’aménagement de la route 147 et la soli-
dification des infrastructures municipales, puissent se réaliser. 

Écho : L’école des Arbrisseaux a dû fermer ses portes. Qu’adviendra-t-il des lieux?

Maire Veilleux : La Municipalité souhaite entamer des démarches pour acquérir le ter-
rain de soccer, mais rien n’est confirmé pour le moment. Même si Compton ne sou-
haite pas acheter l’édifice, nous allons collaborer à tout plan de développement proposé, 
dans la mesure du possible et du réalisable. Je tiens aussi à féliciter tous les citoyens 
qui se sont impliqués dans le plan de relance des Arbrisseaux, ainsi que Mme Annick 
Wishnowsky pour sa ténacité et tous les efforts qu’elle a déployés pour maintenir l’école 
ouverte ces dernières années, malgré les difficultés financières. 

Écho : Le lieu historique national Louis-S.-St-Laurent va subir de nombreux chan-
gements l’an prochain, qu’en est-il au juste?

Maire Veilleux : L’annonce de certaines mesures, telles que la période d’activité réduite 
de plusieurs semaines et la réduction du personnel et des budgets de fonctionnement, 
sont des changements déjà amorcés. Nous sommes évidemment très inquiets de ces 
mesures puisque les activités qui y sont tenues sont très dynamisantes pour Compton, 
attirent de nombreux touristes et font connaitre notre région. Plusieurs organismes sont 
actuellement en train de former un comité et nous allons rencontrer les décideurs afin 
de proposer différents scénarios permettent de maintenir un maximum de collabora-
tion, vu les circonstances.

Écho : Lors de la conférence de presse donnée par les organisateurs des 
Comptonales le 12 septembre dernier, l’étoile d’argent remportée lors des Grands 
prix du tourisme, dans la catégorie budget d’exploitation de 200 000 $ et moins, a 
été remise à la Municipalité? 

Maire Veilleux : Oui, ce fut une belle surprise et un grand honneur de recevoir ce prix! 
Les Comptonales sont vraiment une vitrine importante pour toute la région. Ce n’est 
pas un hasard s’il y a tant de médias et de visiteurs qui parlent de nous! C’est le résultat 
d’une très bonne collaboration qui dure depuis plus de sept (7) ans. Je rencontre sou-
vent des élus des autres régions et un tel événement, avec tant d’impact et de retombées, 
y serait bienvenu! J’invite les citoyens à participer, à redécouvrir notre région et rencon-
trer les producteurs!

La Municipalité  
AUTORISE:
L’achat de deux bancs naturels en ardoise 
auprès de l’entreprise Ardobec inc. pour 
le site de la Voie des Pionniers selon 
leur soumission du 24 juillet 2012, le 
tout pour une somme de 1 000 $ et les 
frais de transport. La Municipalité ayant 
accepté de recevoir un second site de la 
Voie des Pionniers, il y a lieu d’en com-
pléter l’aménagement situé dans le Parc 
des Lions par l’ajout de deux bancs de la 
même nature que ceux du premier site 
sur le chemin Cochrane.  

Mesdames Solange Masson et Martine 
Auray, ainsi que Monsieur Jacques 
Leblond, à signer la demande d’incorpo-
ration pour l’organisme sans but lucratif 
qui sera connu comme « Le Comité de 
loisirs de Compton inc. », dont le coût 
est de 154 $. Après analyse et recomman-
dation, le conseil juge à propos de doter 
la Municipalité d’un comité de loisirs 
incorporé, organisation sans but lucratif 
qui aura comme mandat de réaliser cer-
tains projets de loisirs tant sportifs que 
culturels. 

Monsieur Alain Beaulieu, l’inspecteur 
en bâtiment et environnement, à s’ins-
crire aux trois cours suivants offerts par 
la Corporation des officiers munici-
paux en bâtiment et environnement du 
Québec (COMBEQ) et la Fédération 
québécoise des municipalités : « La 
boîte à outils juridiques d’une inspection 
municipale», à Sherbrooke le 10 octobre 
2012 au coût de 240 $; « Savoir compo-
ser avec les situations et les clientèles dif-
ficiles », à Sherbrooke le 18 octobre 2012 
au coût de 240 $; et « La gestion efficace 
des plaintes et les recours en cas de man-
quements aux règlements municipaux et 
la préparation d’un dossier devant la cour 
», à Sherbrooke le 30 octobre 2012 au 
coût de 240 $.  

L’achat pour le Festin des Grâces des 
Comptonales, dont la prochaine édition 
se tiendra le dimanche 7 octobre pro-
chain, de deux tables de huit personnes 
chacune au coût de 640 $ pour une table 
et de 320 $ pour l’autre table, compte 
tenu des 4 billets offerts gracieusement 
à titre de commanditaire majeur. Les 
conjoints des membres du conseil ainsi 
que ceux des officiers municipaux invités 
assument les coûts de leur participation 
au coût de 80$ par invité.

Le paiement de la contribution financière 
de 2 200 $ à l’Association soccer-foot-
ball Coaticook-Compton aux fins de 
soutenir les activités de l’organisation 
pour l’été 2012.

Le paiement d’un montant de 500 $ à 
l’organisme Machines d’antan de l’Es-
trie en guise d’appui financier pour la 
tenue de l’événement de l’Exposition des 

Voitures anciennes du 19 août 2012. Cet 
événement, dont c’est la septième édition, 
regroupe des exposants et collectionneurs 
et attire de nombreux amateurs de voi-
tures anciennes, ce qui place Compton 
en vitrine avec cet attrait touristique.  

Le versement d’un montant de 100 $ à la 
Fondation du Centre de Santé et de ser-
vices sociaux de la MRC de Coaticook 
dans le cadre de sa campagne de finance-
ment 2012.

Madame Martine Loiselle et Monsieur 
Jacques Leblond à s’inscrire et à assister 
au colloque de l’ADMQ qui se tiendra 
cette année à Saint-Venant de Paquette le 
13 septembre au coût de 170 $. Les frais 
de déplacement pour cette activité sont 
aussi autorisés. Il s’agit d’une activité de 
formation reconnue. 

La Municipalité  
ACCEPTE :
Une proposition de l'Union des mu-
nicipalités du Québec (UMQ) de for-
mer, en son nom et au nom de plusieurs 
autres municipalités (ou MRC ou régies 
intermunicipales) intéressées, un re-
groupement pour retenir les services 
professionnels d’un consultant en ma-
tière d’assurances collectives pour les 
employés municipaux. La Municipalité 
confirme son adhésion à ce regroupement 
de l’UMQ. Le contrat octroyé sera d’une 
durée d’une année, renouvelable d’an-
née en année sur une période maximale 
de cinq ans. La Municipalité s’engage à 
fournir à l’UMQ, dans les délais fixés, les 
informations nécessaires à l’appel d’offres 
et s’engage à payer à l’UMQ des frais de 
gestion de 1 % des primes totales versées 
par la municipalité, à travers les commis-
sions payables au consultant.

L’offre faite par le MTQ afin d’élargir les 
accotements sur la route 208 entre le 
chemin Cochrane et la limite municipale 
de la Municipalité de Martinville, là où 
cela est possible, selon les termes du cour-
riel de Madame Marie-France Bergeron 
du 9 juillet 2012. Suite à une rencontre 
avec les représentants du MTQ, ceux-ci 
ont informé la Municipalité que le MTQ 
s’apprêterait à faire des travaux de pa-
vage sur la route 208 entre le chemin 
Cochrane et la limite municipale de la 
Municipalité de Martinville. Étant donné 
que le ministère peut offrir aux munici-
palités d’élargir en frais partagés (50 % 
MTQ, 50 % municipalité) le pavage des 
accotements, afin d’accommoder, dans la 
mesure du possible, les cyclistes, il s’agit 
d’une opportunité d’offrir un environne-
ment adéquat aux nombreux cyclistes qui 
circulent sur les routes de la municipalité.

De participer pour un montant de 
26 578 $, à même son argent réservé au 
niveau du Pacte rural de la MRC de 
Coaticook, à la réalisation du projet de 
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L’écho du maire Mêle-toi de tes affaires municipales
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Avait lieu le 16 septembre dernier une célébration eucharistique avec des ac-
tivités familiales autour du thème : « Ça vaut le détour ». Une épluchette de 
blé d’Inde en plein air a suivi au parc des Lions. Nombreux parents de jeunes 
de 5 à 12 ans ont profité de ce rassemblement pour inscrire leurs enfants 
à la catéchèse. Ceux qui n’ont pu y être sont conviés à une autre soirée d’ins-
cription, soit le lundi 17 septembre 2012, à 19 h, à l’église de Martinville.  
Merci aux personnes qui ont participé et partagé ces bons moments avec nous.

Première participation de notre église aux Comptonales 
Dans le cadre des Comptonales, l’église sera ouverte aux visiteurs sous le thème : « Ça 
vaut le détour! » Les gens auront la possibilité de venir à l’église pour se reposer, pour 
prier ou pour simplement utiliser la toilette. 

Nous présenterons aux visiteurs un montage audio (PowerPoint) sur la vie de la pa-
roisse. Celui-ci sera présenté en boucle et vous pourrez donc venir à tous moments 
après la messe. Bienvenue aux visiteurs de passage chez nous!

De la grande visite cet automne!
Notre nouvel archevêque, Mgr Luc Cyr, fera sa visite pastorale chez nous au mois 
d’octobre. Nous serons heureux de l’accueillir ici à Compton. Les dates sont à confir-
mer. Nous vous donnerons l’information bientôt.

Écho de la paroisse

Vente-débarras
Samedi et dimanche les 22 et 23 septembre 2012 :  
grande vente-débarras! 
La résidence le Parvis accueille un nouveau résident et plusieurs des articles qui 
meublaient son 3 ½ seront à vendre : articles variés, lampes, vaisselle, meubles, 
etc., ainsi qu’un quadriporteur électrique en excellent état!

Venez nous rencontrer au 10, chemin Cochrane, de 8 h à 14 h!

Pour information : Christiane au 819 835-0567.

Le réaménagement du Récré-O-Parc : 
un projet qui se concrétise!
Dès sa création en 2009, le Comité de loisirs, culture et patrimoine s’était 
donné le mandat de réaménager le Récré-O-Parc.  

Par Solange Masson, présidente du comité de loisirs, culture et patrimoine
Un comité spécialement créé pour ce dossier, composé d’élus et de citoyens, se 
rencontre depuis plusieurs semaines déjà pour donner un second souffle à ce parc 
plein de potentiel. Le but du comité est clair : doter Compton d’un parc accessible 
à tous, rassembleur, sécuritaire et polyvalent, tout en consolidant les infrastruc-
tures déjà existantes. On souhaite un parc accueillant, animé, vivant, et ce, tout au 
long de l’année. Des projets de patinoire multifonctionnelle et de jeux d’eau sont 
déjà sur la table, mais les membres tiennent à ce que les citoyens participent à ce 
réaménagement.

Nous avons besoin de votre opinion
Au courant du mois d’octobre prochain, un sondage circulera dans la municipalité 
afin de connaître votre avis. Plus votre participation sera grande, plus nous se-
rons en mesure de créer un parc qui VOUS ressemble, avec les infrastructures qui 
VOUS intéressent et qui sera à VOTRE image. Le sondage pourra être rempli en 
ligne sur le site de la Municipalité et des versions « papier » seront distribuées à des 
points stratégiques. Gardez l’œil ouvert!

Écho de nos campagnes… 

électorales, en bref
Nos candidats ont mené une chaude lutte pour la victoire, mais il n’y a place 
que pour un gagnant. Très présente dans la région de Compton et Coaticook, 
Nathalie Goguen n’a pas réussi à remporter la victoire le 4 septembre dernier. 
Tout comme son chef dans Sherbrooke, la vague rouge ne les a pas portés jusqu’à 
la porte de l'Assemblée Nationale. Comme on le voit bien sur la carte du terri-
toire électoral de notre région, il s’agit d’un carré bleu dans une toile rouge.

Par Brigitte Robert  

France Bonsant, agente officielle de Réjean Hébert lors du dépôt officiel de sa 
mise en candidature.

Le CV de Réjean Hébert est impressionnant. Médecin, chercheur, doyen à Faculté 
de médecine de l’Université de Sherbrooke, philosophe, spécialiste en gériatrie, en 
épidémiologie, etc., etc. Son engagement professionnel, social et personnel lui a valu 
la reconnaissance de son milieu à de nombreuses reprises. Nous avons donc là un 
député de haut calibre, capable de louvoyer dans l’arène politique afin d’y maintenir 
ses engagements et de s’élever à des fonctions importantes.

On sait qu’il a de grands souliers à chausser… ceux de Mme Monique Gagnon-
Tremblay, qui a laissé son empreinte partout autour de nous au fil de ses 30 ans de vie 
politique. Toutefois, il est déjà bien au fait des dossiers prioritaires de notre région, 
comme en témoignent ses nombreuses publications.

Achetons Québec!
Réjean Hébert, accompagné de collègues candidats du PQ, était récemment de pas-
sage à Coaticook pour une discussion sur le thème des enjeux du monde agricole. 
Présent à l’événement, André Beaudoin, candidat du PQ dans Laviolette, a rappelé : 
« Si chaque consommateur québécois achetait 30 dollars de plus d’aliments de chez 
nous chaque année, c’est un milliard de dollars qui serait investi dans notre économie 
au cours des cinq prochaines années. La proportion des aliments consommés issus du 
Québec a chuté de 45 points de pourcentage depuis le milieu des années 1980. Il faut 
renverser cette tendance le plus rapidement possible. » 

Réjean Hébert a ajouté : « Oui, la santé passe par l’exercice, mais aussi par l’alimen-
tation saine ». Il dit avoir rencontré beaucoup d’agriculteurs pendant la campagne et 
entendu les mêmes commentaires qu’il y a quatre ans, signe que quelque chose n’a 
pas été bien fait…. À suivre au fil des quatre prochaines années.

Recomptage 
La candidate libérale dans la circonscription de Saint-François, Nathalie Goguen, 
obtient de la Cour du Québec la tenue d'un recomptage. Pour soutenir de sa requête 
exigeant un dépouillement judiciaire, à ses frais, Mme Goguen soulevait une erreur 
découverte le lendemain du scrutin. Cette irrégularité aurait donné 50 voix en trop à 
son adversaire, le péquiste Réjean Hébert, qui aurait remporté par une majorité de 60 
voix et non de 110, tel qu’annoncé. Conserverons-nous cet atout pour la région : un 
excellent candidat pressenti pour devenir ministre de la Santé?



1 804 420 et 1 804 421 du cadastre du 
Québec en contrepartie du lot 1 804 426 
du cadastre du Québec. Ceci sera fait 
afin de compléter les échanges de terrains 
aux abords du pont Drouin en vue de la 
mise en place du projet « Corridor Bleu », 
étant donné qu’un débarcadère pourrait y 
être aménagé.

Me Luc Custeau, notaire, afin qu’il pro-
cède à la préparation, à la rédaction, à la 
signature et à la publication des actes, 
suite à la volonté exprimée par la veuve de 
M. Jean Duval de céder à la Municipalité 
le lot 1 804 398 du cadastre du Québec, 
soit une partie de la rue Morel. 

Monsieur Jacques Ferland, conseiller, à 
titre de représentant de la Municipalité de 
Compton sur le comité la Ressourcerie 
des Frontières sur lequel siègeront des re-
présentants des municipalités impliquées.    

La Municipalité APPUIE:
Le demandeur, Ferme Coubert (1987) 
SENC du 135 chemin Couture à 
Compton, qui a déposé le 6 juillet 2012 
une demande complète d’autorisa-
tion de morcellement et d’aliénation 
de terrain auprès de la Commission 
de protection du territoire agricole du 
Québec. Cette demande de morcelle-
ment et d’aliénation vise le lot 1 804 035 
(3 130.30 m2) du Cadastre du Québec. 
La demande est conforme au règlement 
de zonage numéro 2002-35 et au plan de 
zonage, ainsi qu’au règlement de lotisse-
ment numéro 2002-36 en vigueur dans 
la municipalité. 

La tenue de l’activité de financement 
pour l’inauguration du Parc commu-
nautaire du centre-village, soit un sou-
per-bénéfice le 13 septembre 2012 et la 
tenue de l’activité du Festin des Grâces 
des Comptonales le 7 octobre prochain 
dans le cadre de leurs demandes de per-
mis de réunion auprès de la Régie des al-
cools des courses et des jeux.  

La Municipalité  
APPROUVE :
La révision budgétaire 2012 de l’Office 
municipal d’habitation de Compton 
tel que proposé par la Société d’habita-
tion du Québec.

Les dépenses des travaux exécutés pour 
le montant subventionné de 100 000 $ 
en vue de l’amélioration du chemin 
Boudreau et des rues Bellevue et Claire. 
Cette subvention au montant de 100 000 
$ échelonnée sur trois années budgétaires, 
soit 2011-2012, 2012-2013 et 2013-
2014, a été accordée à la Municipalité 
par le gouvernement du Québec dans le 
cadre du programme d’aide à l’améliora-
tion du réseau routier municipal. Le total 
des coûts se rapportant aux travaux réali-
sés s’élève à 150 995.33 $.

Le renouvellement du bail de La 
Société Canadienne des Postes pour 
le 1, chemin de Hatley. Suite aux négo-
ciations, les parties en sont venues à une 
entente aux conditions négociées dont les 
principales sont : bail de 5 ans (du 1er 
novembre 2013 au 31 octobre 2018); 
prix de base 18,25 $/pied carré la pre-
mière année; indexation de 1,5 % par 
année pour les autres années. 

La Municipalité PRÉSENTE:
Au ministre de la Sécurité publique une 
demande de modification du Schéma 
de couverture de risques en sécurité 
incendie afin de reporter l’échéance 
pour le plan de mise en œuvre local de la 
Municipalité de Compton pour la créa-
tion de nouvelles infrastructures. Malgré 
les efforts consentis, des délais imprévus 
sont survenus dans la réalisation de cer-
taines actions inscrites au plan de mise en 
œuvre. L’article 30.1 de la Loi sur la sé-
curité incendie (L.R.Q., c. S-3.4) prévoit 
que le ministre peut exceptionnellement 
autoriser la modification d’un schéma en 
vigueur afin de reporter une ou plusieurs 
des échéances qui s’y trouvent, suite à une 
demande à cet effet. Le conseil informe la 
Mutuelle des municipalités du Québec, 
via son courtier Conway Jacques, que la 
MRC de Coaticook a présenté une de-
mande de report d’échéance pour le plan 
local de mise en œuvre de la Municipalité 
de Compton.  

La Municipalité ADOPTE:
L’avis de motion, avec dispense de lec-
ture, donné par madame la conseillère 
Nicole Couture à l’effet que sera présenté 
pour adoption à une prochaine séance du 
conseil, le règlement numéro 2012-114 
refondant les règlements de prévention 
contre les incendies et remplaçant le 
règlement 2011-113 relatif à la préven-
tion contre les incendies. La version in-
tégrale de ce règlement est disponible à la 
Municipalité.

Parole aux citoyens:
Un citoyen interroge le conseil sur la pos-
sibilité pour Compton d’imiter le mode 
de signalisation des entreprises de la 
municipalité de Rougemont. Le maire ré-
pond qu’une vérification sera faite auprès 
de cette municipalité pour connaitre les 
modalités entourant cette façon de faire.

Un autre citoyen informe le conseil de 
la mise sur pied d’une Route des vins 
de l’Estrie qui passera par Compton. 
Le maire dit souhaiter que ce nouveau 
circuit concoure au succès de nos pro-
ducteurs et aux démarches de Compton 
pour promouvoir le développement 
touristique.
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Mêle-toi de tes affaires municipales - suite 

construction d’un gymnase aux normes 
de la pratique du soccer intérieur à 
l’École La Frontalière. Cette construction 
requiert la participation financière de 
plusieurs partenaires. 

L’offre de service d’entretien complet 
bisannuel sur 10 postes de travail 
suite à la résolution 3966-2010-02-02. 
L’entretien est également requis pour les 
2 postes de travail à la Caserne incendie 
ainsi que sur le portable de soutien. Ces 
trois postes de travail sont ajoutés au ser-
vice d’entretien complet bisannuel repré-
sentant un coût de 69 $ par poste pour 
un total de 207 $.

La Municipalité  
MANDATE:
L’UMQ afin que celle-ci prenne tous 
les moyens légaux à sa disposition pour 
recouvrer les sommes dues ou qui pour-
raient être dues au nom du regroupement 
Estrie-Montérégie, et en particulier pour 
la partie des ces sommes qui pourraient 
être dues à la Municipalité de Compton. 
Une correspondance du 10 juillet 2012 
en provenance de l’UMQ mentionne 
la possibilité de réclamer du consultant 
actuel en assurance collective pour le 
regroupement Estrie-Montérégie une 
somme pour trop payé au niveau des 
commissions payables. L’UMQ offre de 
mandater ses procureurs afin qu’ils fas-
sent les représentations nécessaires, au 
nom du regroupement, pour récupérer 
les sommes payées en trop, le tout aux 
frais de l’UMQ,  

Le plus bas soumissionnaire parmi 
les offres reçues, soit Gestion Michel 
Couture, afin qu’il procède à une col-
lecte des encombrants/gros rebuts 
dans les jours suivants la fête de l’Action 
de grâce au début d’octobre 2012 sur le 
territoire des municipalités de Compton 
et de Sainte-Edwidge-de-Clifton pour 
une somme de 3 500 $, la Ressoucerie 
des Frontières ne pouvant pas respec-
ter les termes du protocole signé avec la 
Municipalité.

La firme Terratube pour faire la vidange 
de l’étang no 3, au montant de 16 254 $, 
tel que soumis dans l’offre de services 
du 18 juillet 2012 et recommandé dans 
le rapport de la firme Aquatech, l’étang 
no 3.  

M. Michel Jubinville, architecte, afin 
qu’il procède à la préparation des plans 
et devis ainsi qu’aux visites requises et à la 
surveillance adéquate des travaux pour la 
construction d’un bâtiment utilitaire au 
parc communautaire du centre village à 
l’automne 2012 le tout selon son offre de 
service du 20 juillet 2012.   

Me Luc Custeau, notaire, pour qu’il 
procède à la préparation, à la rédaction, 
à la signature et à la publication des 
actes d’échanges relativement aux lots 

Directeur général

Écho : Depuis plusieurs années, la 
Municipalité fait des travaux d’as-
phaltage à cette période-ci. Quand 
est-il pour cette année?

Jacques Leblond : Oui, le conseil a 
accepté de demander un appel d’offres 
public pour procéder à des travaux de 
resurfaçage dans les rues ou chemins 
suivants, soit approximativement :  	
- 120 mètres sur la rue Monique
- 260 mètres sur le chemin Carrier
- 500 mètres sur le Chemin Moe’s River
- 50 mètres sur l’entrée de la rue  
    Du Hameau
- 120 mètres sur la rue Des Blés
- 750 mètres sur le chemin Ives Hill

Et 260 mètres de nouvelle rue sur le 
prolongement de la rue Du Hameau.

Ces travaux devraient être réalisés du-
rant le mois de septembre et sont fi-
nancés en partie par des subventions 
provinciales, en partie par des mon-
tants annuels prévus au budget et aussi 
en partie par le fonds sur les carrières et 
sablières (chemin Ives Hill).

Écho : Est-ce que le conseil a de-
mandé d’autres appels d’offres?

Jacques Leblond : En effet, le conseil 
a demandé des soumissions pour la lo-
cation d’un camion de déneigement à 
l’heure avec opérateur et pour le mar-
quage des chaussées.

Écho : L’entrée de l’école Louis-St-
Laurent est devenue unidirection-
nelle (sens unique). Est-ce suite à ce 
que vous nous aviez annoncé le mois 
dernier?

Jacques Leblond : Effectivement, 
la commission scolaire a accepté de 
rendre son entrée unidirectionnelle 
de façon à assurer plus de sécurité aux 
élèves et aux automobilistes qui cir-
culent autour de l’école. D’ailleurs, le 
marquage de la chaussée dans le sec-
teur municipal du parc sera effectué 
dans les prochaines semaines. Je vous 
rappelle qu’il est toujours dans l’inten-
tion de la municipalité de construire 
un bâtiment utilitaire (comprenant 
des toilettes et un abreuvoir, lesquels 
seront accessibles à tous les citoyens et 
aux visiteurs pendant plusieurs mois 
par année) dans ce parc cet automne. 
L’architecte Michel Jubinville travaille 
sur les plans actuellement.

Pour conclure, permettez-moi de sou-
haiter à tous les citoyens et à tous les 
visiteurs de Joyeuses Comptonales!
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Mêle-toi de tes affaires municipales 

CUEILLETTE DES GROS REBUTS
La Municipalité de Compton effectuera exceptionnellement une collecte 
spéciale des gros rebuts SUR TOUT LE TERRITOIRE.  

MARDI 9 OCTOBRE PROCHAIN
— Déposez vos rebuts en bordure de route pour 6 h — 

Nous tenons à informer les citoyens qu’ils peuvent faire appel aux services de la 
Ressourcerie des Frontières pour tout matériel réutilisable ou récupérable. Veuillez 
les contacter au 819 804-1018. 

Branches : Coupez-les en longueur de 4 pieds et attachez-les en paquets.

Font partie de cette cueillette : Les meubles et électroménagers, tels que réfrigé-
rateurs, cuisinières, tables, chaises…

Sont spécifiquement EXCLUS de cette cueillette :
a) les pneus, les débris de démolition, de construction et d’excavation, les maté-
riaux secs, les bois tronçonnés;

b) Les déchets dangereux se regroupant principalement dans six (6) catégories : 
pesticides, produits nettoyants, peintures et solvants, produits liés à l’utilisation et 
à l’entretien de l’automobile; les détecteurs de fumée et de monoxyde de carbone 
et autre;

c) Les carcasses de véhicules automobiles, les terres et les sables imbibés d’hydro-
carbures et les boues;

d) Les rebuts pathologiques, les cadavres d’animaux, les déchets liquides de 
quelque nature que ce soit;

e) Les téléviseurs, équipements électroniques et informatiques, les déchets résul-
tant des activités de production industrielle ou commerciale;

f ) Les explosifs, les armes explosives, la dynamite, les fusées, les balles, les grenades;

g) les contenants pressurisés, tels que les bonbonnes au gaz propane, les bouteilles 
d’acétylène, etc.

COLLECTE DES FEUILLES MORTES
Depuis l’introduction de la collecte des matières compostables au début de l’année 
2008, la Municipalité de Compton procède encore cette année à la collecte des 
feuilles mortes sur l’ensemble de son territoire à l’occasion de chacune des col-
lectes des matières compostables (bac brun) du mois d’octobre et de la première 
moitié du mois de novembre.

CONDITION : NE PAS UTILISER DE SAC DE PLASTIQUE

Pour profiter de ces collectes, il suffit de déposer les feuilles mortes dans le bac 
brun ou de les placer dans des sacs de papier à côté du bac brun où les prépo-
sés de la Municipalité les recueilleront à l’occasion de la cueillette des matières 
compostables.

CUEILLETTE DE PNEUS USAGÉS 2012
PRENEZ AVIS que vous devez apporter vos pneus usagés au 

garage municipal, 6505, route Louis-S.-St-Laurent,  
LE MARDI 27 NOVEMBRE 2012 DE 7 h à 17 h

Notez qu’il faut enlever les jantes (rim) des pneus. Seuls les pneus sans jantes et 
ayant un diamètre global de 121,25 cm (48,5 pouces) ou moins seront acceptés. 
De plus, les pneus doivent être propres et exempts de terre, feuilles, etc..

Comme l’an passé, des extras seront chargés directement aux propriétaires pour les 
pneus ne faisant pas partie du programme de Recyc-Québec.  

Pour la gestion des extras, un employé municipal sera sur place.

VOICI LA LISTE DES PRIX EXTRA :
Pneus d'automobile  
avec jantes 12 à 16 	 5.50 $/un

Pneus de camions  
avec jantes 17 et + 12  et – de semelle de roulement................... 9.00 $/un

Pneus de camions  
avec jantes 17 et + 13 et – de semelle de roulement................. 10.00 $/un

Pneus de camions  
sans jantes 17 et + 13  et – de semelle de roulement................... 8.00 $/un

Pneus de machineries lourdes avec jantes (gros)...................... 65.00 $/un

Pneus de machineries lourdes avec jantes (petit)..................... 48.00 $/un

Pneus de machineries agricoles avec jantes (gros).................... 58.00 $/un

Pneus de machineries agricoles avec jantes (petit)................... 41.00 $/un

Pneus d'ingénierie industrielle avec jantes (gros).................... 75.00 $/un

Pneus d'ingénierie industrielle sans jantes (gros).................... 58.00 $/un

Pneus d'ingénierie industrielle avec jantes (petit).................... 55.00 $/un

Pneus d'ingénierie industrielle sans jantes (petit).................... 38.00 $/un

Pour information, communiquer avec  
M. Alain Beaulieu, B.Sc. au bureau municipal au 819 835-5584.
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Programme Artiste en résidence 
de la Ville de Coaticook
Depuis déjà plusieurs années, la Ville de Coaticook a mis en place le programme 
« Artiste en résidence » permettant à plusieurs artistes d’avoir accès gratuitement à 
un atelier de travail bien équipé avec un petit logement. Les sites enchanteurs de 
la ville et de la campagne avoisinante semblent 
être l’environnement parfait pour stimuler l’ins-
piration et la créativité. Sise au cœur des forêts 
mixtes caractérisant la région des montagnes 
appalachiennes, nos vallons, cours d’eau, lacs 
et boisés ne peuvent laisser un instinct créateur 
indifférent. Le recrutement des artistes pour 
l’année 2013 est maintenant lancé. Pour plus 
d’information ou pour poser votre candidature, 
contactez Édith Thibodeau au 819 849-2721, 
poste 254, ou par courriel à l’adresse suivante: 
e.thibodeau@coaticook.ca.

La date limite pour l’inscription est le 1er  oc-
tobre 2012.

L’École primaire des Arbrisseaux 
ferme ses portes
Le 15 août 2012, après avoir analysé les différents scénarios de relance, le conseil 
d’administration de l’École primaire des Arbrisseaux annonçait récemment la 
fermeture de l’établissement. En effet, un minimum de 150 élèves était néces-
saire pour assurer la viabilité de l’école. 

Par Brigitte Robert

Si un minimum de 150 inscriptions était 
requis pour maintenir l’école ouverte et 
la mettre à l’abri des difficultés finan-
cières présentes depuis plusieurs années, 
ce nombre n’a pas été atteint. Membre 
du comité de parents, Mario Gosselin 
semblait déçu de cette décision. « On 
ne peut plus rien faire. On lance la ser-
viette. On aura tout fait quand même 
pour tenter de sauver cette école. C'est 
le temps qui a joué contre nous. On ne 
peut pas se tromper, on avait seulement 
91 inscriptions de reconfirmées. On a 
tout refait les budgets ce soir et on était 
dans l'impossibilité de faire cette relance 
», soutenait-il lors d’une entrevue accor-
dée à Radio-Canada. 

Fermeture définitive?
Pour l'instant, aucune relance à long 
terme n'est prévue et 23 employés per-
dent leur emploi. Un fonds de dépan-
nage serait mis à leur disposition, car 
ils ont fait de nombreuses concessions 
au cours de la dernière année et n’ont 
pas reçu tout l’argent qui leur est dû. 
De nombreuses rénovations demeurent 
nécessaires à l’établissement, tel que 
des changements coûteux à apporter 
au champ d'épuration, un investisse-
ment de plus de 250 000 $. Du côté de 
la Municipalité, aucun projet de rachat 
n’est envisagé et aucun des projets an-
noncés au cours de l’été ne s’est avéré réa-
lisable, bien que de nombreuses rumeurs 
d’achat aient circulées.
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La Belle Ancolie remercie ses visiteurs

Merci à nos visiteurs, à Jean-Sébastien, aux vacanciers du camping de Compton, 
ainsi qu’à Tourisme Coaticook. Au cours de cette belle saison, sont également 
venus nous voir pour déguster nos crêpes ou pour loger, les Perron, Clément 
Rouillard, Jodoin, Mégré et nos voisins du Manoir de Chez-Nous comme du 
villageois. Au plaisir de vous recevoir cet automne!
Marjolaine et Francine

Compton au boulot
La dame aux petits fruits Timbits, les invaincus

Par définition, Timbits signifie quelque chose de petit et d’excellent… tout à fait 
adapté à cette équipe de baseball de Coaticook où trois jeunes de Compton évo-
luent à merveille!

Demeurés invaincus tout au long de la saison régulière et lors des séries, un exploit 
inégalé, les Timbits de Coaticook ont mené la danse et ont montré de quel bois 
ils se chauffent! 

Dans l’ordre habituel : Gaétan Hotte, Jérémy Laperle, Daniel Roy, Ghyslain 
Quirion, Éloïc Laperle, Alec Quirion, Jasmin Hotte, Jacob Dion, Jordan Lemay, 
Elsa Roy, Brandon Audet. Bravo à ces grands champions!

Trente-cinq ans (1979-2001) à culti-
ver des fraises sur les côtes fertiles au 
sud du chemin Cochrane n’auront 
pas suffi à Suzanne Tremblay pour 
combler sa passion des petits fruits. 
En 2003, elle se lance dans la déli-
cate aventure du raisin en plantant 
9000 vignes sur cinq (5) acres de ses 
terres. Pendant trois ans, les bons 
soins de Suzanne, la richesse du sol 
et l’ensoleillement sud-ouest font 
pousser allègrement les sept cépages 
du domaine : Ste Croix, De Chaunac, 
Maréchal  Foch, Léon Milot, Vidal, 
Vandal Cliche, Geisenheim et Prairie 
Star, autant de noms qui promettent 
un fructueux assemblage de saveurs.  

Cette richesse vinicole se concrétise en 
2008 suite à la première vinification et 
ne cesse depuis de se bonifier grâce aux 
précieux conseils de Sébastien Vicaire, 
un œnologue réputé qui élabore les 
vins de plusieurs domaines au Québec. 

Coteaux du Tremblay commercialise 
maintenant plus de 15 000 bouteilles 
par année en cinq cuvées, dont trois 
ont déjà remporté des prix à la Coupe 
des Nations avec une médaille d’or 
pour le rouge, l’argent pour le fortifié 
blanc et une distinction pour le rouge 
fortifié de style porto.

Plusieurs tables de la région touristique 
des Laurentides, au nord de Montréal, 
et de plus en plus de restaurants des 
Cantons-de-l’Est ont inscrit les pro-
duits Coteaux du Tremblay sur leur 
carte de vins. On peut également sa-
vourer et se procurer les cinq produits 
directement au domaine, sept jours sur 
sept pendant la saison estivale. Si vous 
y allez, donnez-vous le temps de flâner 
au jardin en dégustant votre vin et en 
savourant le paysage. Suzanne vous y 
accueillera, à moins qu’elle soit en train 
de jouer avec son sécateur dans les al-
lées du vignoble…

Les bons coups 

Ils affichent complet!

Le succès inégalé de la 7e édition de l’Exposition des voitures anciennes de Compton 
le 19 août dernier est extrêmement motivant! En effet, plus de 137 propriétaires de 
voitures anciennes ont répondu à l'appel des organisateurs cette année et leurs magni-
fiques véhicules, plus rutilants les uns que les autres, ont fait vibrer les nombreux visi-
teurs. « C’est la première fois que nous devions refuser des voitures cet après-midi-là! 
De Coaticook à St-Prosper, de Sherbrooke à St-Jean-sur-le-Richelieu et même du 
Massachusetts au Vermont, les voitures anciennes affluaient de partout!, expliquait 
Danielle Robinet du comité organisateur de l’événement. Une activité qui vaut le 
détour et qui fait connaître notre région en attirant les visiteurs en grand nombre. » 
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Les bons coups - suite

Accès facilité à l’Internet haute vitesse sans fil 
dans toute la MRC  
Depuis le lancement du projet en juin 2010, de nombreuses tours ont été érigées 
et des équipements ont été installés aux quatre coins de la MRC afin de rendre ce 
service accessible au plus grand nombre. La dernière tour importante a été mise 
en service la semaine dernière sur le chemin Hatley à Compton. Visiblement fier 
de ces résultats, M. Masson, président de la Table d’Action en Communication 
et Technologie de l’Information de la MRC de Coaticook (TACTIC) et préfet de 
la MRC de Coaticook, demande  la collaboration de la population afin d’iden-
tifier les zones non desservies : « Le déploiement d’Internet haute vitesse dans 
la MRC de Coaticook tire à sa fin. Si vous n’avez pas encore accès au service à 
l’heure actuelle, il est grand temps de vous manifester afin que nous puissions ins-
taller les équipements 
requis pour vous des-
servir. » Les gens in-
téressés sont priés de 
contacter Monique 
Clément à la MRC 
de Coaticook, afin 
de passer à la vitesse 
grand V avant l’épui-
sement ou la date li-
mite de la subvention.

Lancement d’un premier livre en solo 
Vous êtes cordialement invités au lancement du livre de Madame Claire Langlois-
Therriault, de Martinville. Dimanche, 7 octobre 2012 à 14 h, à Sherbrooke, au 
987, rue du Conseil, la salle du Parvis. Un premier roman en solo après deux pu-
blications en tant que coauteure.

THÉO est une fresque romantique qui relate l’histoire d’Olivine et Théo, des 
amoureux curieusement raisonnables dans leur folie de bonheur. Si pour certains 
la vie se limite à vivre tranquillement, pour d’autres, elle est plus mouvementée et 
parsemée d’évènements imprévisibles. La vie de Théo en fait foi; celle-ci est à la 
fois fracassante et hallucinante dans son fouillis. À tel point que le lecteur restera 
éberlué devant tout ce qui lui arrive…

Forces vives : une série d’émissions réalisée par la 
SADC de la région de Coaticook 
Ne manquez pas la nouvelle série d’émissions Forces vives diffusée cet automne à 
l’antenne de CIGN-FM 96,7, la Radio coopérative de Coaticook.

Produite par la Société d’aide à la collectivité de la région de Coaticook, Forces 
vives sera animée par son agente de développement local et d’animation jeunesse, 
Lisette Proulx. Tous les mercredis de 10 h à 11 h, du 12 septembre au 28 no-
vembre 2012, Forces vives recevra des bénévoles d’un peu partout dans notre 
région, des citoyens qui jouent un rôle vital pour notre développement régional et 
notre qualité de vie. 

La généreuse implication de ces bénévoles dans tous les secteurs de la collectivité 
représente une force extraordinaire, mais trop souvent invisible et méconnue. En 
faisant connaitre et apprécier ces acteurs de notre société civile et l’impact de leur 
bénévolat sur notre territoire, la SADC espère contribuer à stimuler la participa-
tion citoyenne et à sensibiliser la population aux enjeux, défis et progrès de notre 
développement régional

L’expérience personnelle du bénévole sera au cœur de l’émission. Qui sont nos bé-
névoles? Ce qui le ou la motive? Ce qu’il ou elle rêve d’accomplir? Quels sont ses 
défis, ses réussites et ses aspirations pour elle-même et notre milieu? Voilà ce que 
vous apprendrez à Forces vives dès le mercredi 12 septembre à 10 h. Un rendez-
vous à ne pas manquer…

Journée portes ouvertes au Parvis
Tout récemment, une journée portes ouvertes a permis aux citoyens de rencon-
trer Éric et Trinida, de nouveaux résidents de Compton qui viennent tout juste 
d’ouvrir la résidence pour personnes âgées Le Parvis sur le chemin Cochrane. Tous 
ont pu constater les nombreux aménagements et les améliorations apportées à 
l’établissement et pour l’occasion, le maire, accompagné de plusieurs pompiers, 
y a reçu une excellente nouvelle… En effet, Trinida et Éric ont annoncé qu’ils 
souhaitaient mettre leur défibrillateur à la disposition des services d’urgence, une 
initiative soulignée par le CLD de la MRC de Coaticook. Lors de cette jour-
née, Nathalie Lessard a généreusement commenté une série de photos anciennes 
portant sur l’histoire de Compton aux nombreux intéressés présents. Ses paroles 
résument très bien cette activité : « Une belle journée et un bel exemple de parti-
cipation citoyenne et d’activité pouvant se dérouler dans une Municipalité amie 
des aînés! » 

Félicitations à toutes 
les équipes de soccer  
Coaticook-Compton 
pour la belle saison et 
à l'année prochaine!

RECYCLER ET COMPOSTER leur ont rapporté gros
Cet été, en collaboration avec 
la MRC de Coaticook, la 
Municipalité de Compton orga-
nisait un concours afin d’inciter 
les citoyens à utiliser correcte-
ment leurs bacs de recyclage et de 
compost. L’évaluation se faisait le 
jour de la collecte. Les jours de 
collecte donnant droit au tirage 
furent déterminés au hasard. 
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Écho de la bibliothèque

C’est la rentrée!
Après un si merveilleux été, c’est le temps de remplacer vacances, camping, ba-
lades, voyages, ballons, par boulot, cahiers, sacs d’école, devoirs.

Par Lise Poirier

Le Club de lecture d’été TD Imagine a connu un beau succès. Une quarantaine d’en-
fants se sont inscrits au Club. Vingt-et-une (21) filles et dix-neuf (19) garçons se sont 
engagés à lire neuf livres durant les vacances.

Voici les noms des enfants qui se sont partagé livres, chandails et sacs de lecture lors 
d’un tirage le mercredi 29 août 2012 : Béatrice Doyon, Magalie Bergeron, Thomas 
Bélanger, Maïka Madore, Cederik Corriveau, Marika Lussier-Ladouceur, Éloïc 
Gilbert, Gabriel Gilbert, Jordan Gagné et Jason Gagné.

Félicitations à tous les gagnants.

Deux collections thématiques présentement exposées à la biblio-
thèque
Les dinosaures : exposition accompagnée de spécimens et de documents permettant 
d’élargir nos connaissances sur ces animaux qui ont peuplé notre planète il y a très 
très longtemps.

Ils sont fous ces Romains : cette collection nous permet de partir à la rencontre des 
peuples gaulois et celtes qui ont tant bien que mal résisté à l’emprise des conquérants 
romains.

Semaine des bibliothèques publiques du Québec du 20 au 27  
octobre 2012
De tout sur tout

Profitez de cette 14e Semaine des bibliothèques publiques pour découvrir ou redé-
couvrir votre bibliothèque publique, ce lieu riche en services, chaleureux et pratique. 
Cette semaine offre plusieurs activités. Informez-vous auprès de votre bibliothèque. 
Nous vous souhaitons un bel automne comblé par des promenades colorées dans la 
nature et des promenades intimes à l’intérieur d’un bon livre de lecture.

Des nouvelles de la Ressourcerie
Depuis le mois d’avril 2012, la Ressourcerie des Frontières à Coaticook effectue 
la collecte des objets encombrants à domicile, sur appel, pour tous les citoyens 
de votre Municipalité.

Vous avez aussi la possibilité de livrer vous-même vos articles à la Ressourcerie, au 
177 de la rue Cutting, à Coaticook, pendant nos heures d’ouverture, soit du mardi 
au vendredi de 8 h à 16 h 30 et le samedi de 8 h à 12 h. Prenez note qu’il est stricte-
ment interdit de laisser des articles à l’extérieur en notre absence.

CE SERVICE EST GRATUIT ET OFFERT TOUT AU LONG DE L’ANNÉE!

En tout temps, vous pouvez vous référer à notre nouveau site Internet www.ressour-
ceriesdesfrontieres.com, notamment pour consulter la liste des matières acceptées et 
refusées, ainsi que notre mode de fonctionnement.

La Ressourcerie a également ouvert un magasin en juin dernier. Les heures d’ouver-
ture sont les suivantes : mercredi de 9 h à 17 h 30, jeudi de 9 h à 20 h, vendredi de 
9 h à 17 h 30 et samedi de 9 h à 16 h. Notez que les heures d’ouverture sont sujettes 
à changement tant que les travaux d’aménagement ne sont pas terminés.

Concernant les matières qui ne sont pas acceptées par la Ressourcerie, consultez votre 
municipalité, il se peut que celle-ci organise une collecte UNIQUEMENT pour 
les gros déchets ultimes. Vous pouvez aussi les acheminer directement à la Régie 
inter-municipale de gestion des déchets solides de la région de Coaticook (tél. 819 
849-9479).

L’objectif de la Ressourcerie est de réduire l’enfouissement de plus de trois cents 
tonnes de matières résiduelles, et dans ce but, elle a pour mission de récupérer des 
objets voués à l’élimination en leur redonnant une deuxième vie par le réemploi ou 
le recyclage. Jusqu’à présent, nous avons doublé notre objectif grâce à votre participa-
tion. Maintenant, aidez-nous en passant le mot pour faire connaître notre nouveau 
magasin où vous trouverez des biens de seconde vie à petits prix!

Nous sommes bien conscients que ce nouveau mode de faire provoque des change-
ments dans les habitudes de vie; malgré tout, en participant activement à notre pro-
gramme, TOUS les citoyens contribuent au développement durable afin de protéger 
notre environnement.

Source : Ressourcerie des Frontières

Nouvelle visite guidée 
des cimetières de Compton, le 23 septembre 2012
N’oubliez pas de réserver vos place pour cette seconde activité vous permettra de 
découvrir ces lieux de mémoire et d’en apprendre sur les familles qui ont habité 
Compton depuis plus de 200 ans. L’organisation des cimetières, le langage fu-
néraire utilisé par diverses confessions religieuses pour exprimer leur foi et leurs 
croyances face à la mort sont autant d’éléments qui seront abordés au cours de la 
visite. Un rendez-vous à ne pas manquer. 

Dimanche 23 septembre 2012, de 13 h 30 à 17 h

S.V.P : Réservez avant le 20 septembre 2012, 10 $ par personne

M. Jean-Marc Lachance – 819 564-0741 
Courriel : jmlachance1@videotron.ca

Mrs Ellen Bailey – 819 849-4582
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Ensemble contre la violence 
faite aux femmes
Depuis nombre d’années, le troisième 
vendredi du mois de septembre se veut 
être la Journée d’action contre la vio-
lence sexuelle faite aux femmes. Cette 
année, afin de souligner cette impor-
tante journée, le Centre d’aide et de 
lutte contre les agressions à caractère 
sexuel (CALACS) de l’Estrie vous 
convie à l’évènement « Ensemble pour 
la J.A.C.V.S.F.F. 2012 ». L’objectif 
de l’activité est de susciter la solida-
rité entre les femmes et les hommes 
en dénonçant la violence faite à ces 
dernières, principalement la violence 
sexuelle, et sensibiliser la population à la réalité de la problématique des 
agressions à caractère sexuel en Estrie. Nous invitons donc toute la popula-
tion à venir marcher avec nous et à participer au rassemblement.

21 septembre 2021
19 h: Rassemblement au Marché de la gare; 

19 h 30: Départ de la marche en direction de la place de la Cité ;

20 h: Arrivée à la place de la Cité et suite des activités;

22 h: Fin des activités

Les agressions sexuelles n’ont ni visage, ni culture, ni âge. Venez donc vous 
positionner CONTRE la violence sexuelle faite aux femmes en marchant avec 
nous et en participant au rassemblement à la Place de la Cité. Parce que nous 
sommes toutes et tous les maillons d’une grande chaîne de prévention!

Pour information :	 Stéphanie Tremblay, 819 563-9999, poste 222,  
	 stephanie.inter@calacsestrie.com. 

L’AFEAS, VERS UNE SOCIÉTÉ ÉGALITAIRE!
C’est dans l’esprit du thème de leur congrès an-
nuel, Vers une société égalitaire, que s’est tenu ré-
cemment le congrès annuel de l’Afeas.

Approche « gagnantes/gagnants »
Il n’y a pas que les femmes qui bénéficient de l’éga-
lité. C’est toute la société qui en tire des bienfaits, 
les hommes comme les femmes de toutes les géné-
rations. Pour progresser, l’égalité doit devenir un véritable projet de société. Tout le 
monde gagne à vivre dans une société égalitaire, pas seulement les femmes.

Les régimes d’épargne retraite
Soucieuses de la situation économique précaire dans laquelle risquent de se retrouver 
plusieurs personnes au moment de la retraite, les membres Afeas appuient la création 
d’un régime public d’épargne pour la retraite auquel toutes les citoyennes et tous les 
citoyens pourraient contribuer. Elles demandent aussi aux gouvernements fédéral et 
provincial de verser à toutes les retraitées et à tous les retraités des prestations mini-
males de retraite équivalentes au seuil de faible revenu.

La prostitution
Si, en 1984, elles réclamaient de rendre illégales toutes formes de racolage et de pros-
titution, aujourd’hui, l’Afeas réclame aussi une politique sociale qui offre des condi-
tions propices aux personnes désireuses de quitter le milieu de la prostitution. Elle 
demande la réintroduction d’un cours d’éducation à la sexualité au primaire et au se-
condaire, cours qui intégrera des valeurs de respect de soi et d’autrui et qui valorisera 
une sexualité saine et égalitaire.

L’adoption
Les membres Afeas manifestent leur appui à la ligne de pensée du projet de loi 81 
modifiant le Code civil en matière d’adoption et d’autorité parentale. L’Afeas veut, 
entre autres, que les grands-parents soient convoqués lorsqu’il y a une demande 
d’adoption avec rupture de lien de filiation. Selon l’Afeas, tous les enfants adoptés 
devraient avoir le droit de connaître leurs origines.

Source : Lise Girard, Secrétaire générale de l'Afeas

Un grand merci !
Nous prenons quelques instants pour remercier plusieurs personnes et entreprises de la région qui 
ont contribué à notre bonheur, le 25 août dernier, lors de la célébration de notre mariage. 

Grâce à vous, nous avons vécu une journée merveilleuse, remplie de joie, d’amour et de souvenirs 
inoubliables. 

Merci à Gérard Leblanc pour cette touchante célébration, à Marjolaine et Francine du B & B Belle Ancolie 
de Compton pour leur accueil si chaleureux, à Mélissa Leclerc d’Esthétique beauté en soi de Coaticook 
pour nous avoir fait sentir si jolies. Merci à Mona Riendeau du restaurant Le Coffret de l’imagination de 
Coaticook pour la réception et le repas qui ont dépassé nos attentes. Merci à Julie Vaillancourt chez Géatane 
Fleuriste de Coaticook pour les magnifiques fleurs ainsi qu’à Pascal Gagné de Disco mobile P.G. Party pour 
l’animation de notre soirée. Merci à nos familles et à nos invités d’avoir partagé avec nous tout cet amour.

C’est lors de ces moments riches en émotions que nous réalisons à quel point nous sommes chanceux de 
vivre dans une région où il est possible de côtoyer des personnes aussi enrichissantes.

Merci à vous tous!
Jacques et Véronique
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Travaux forestiers
Forestry works

Travaux forestiers
Achat de coupes de bois franc

Forestry works
Purchaser of hardwood 

at the stump

Soirs / evening

Denis Brouillard
819 835-5554
819 823-6055

Au Pavillon des arts et 
de la culture de Coaticook               

Qu4rtz, vendredi, 21 septembre 2012 à 20 h 
Les horizons musicaux de ce groupe sont vastes : classique, pop, jazz, barbershop, musique nouvelle. Tous les styles 
sont abordés a cappella, dans des arrangements originaux créés en presque totalité par les membres. Un quatuor vocal 
originaire de la Mauricie à découvrir pour la passion, la jeunesse, l’humour et le charme incontestable des voix. Ces 
anciens Petits Chanteurs s’évadent en toute liberté dans ce style de musique nouvelle.  QW4RTZ s’impose de plus en 
plus comme un incontournable de la scène vocale canadienne. 
L’automne au Pavillon des arts c’est aussi : Caracol, Lancement des Comptonales (28 septembre); Ingrid St-Pierre 
(5 octobre); Marie-Denise Pelletier (13 octobre); Jihad Darwish 20e Festival du conte en Estrie (19 octobre); Benoit 
Archambault, Les Pourquoi (21 octobre); D’Harmo, Café-concert (28 octobre). Forfait : 100 $ = 10 billets 

Au Musée Beaulne de Coaticook 
Le Salon des artistes locaux et régionaux, dont le vernissage a eu lieu le dimanche 9 septembre  
dernier. L’exposition se poursuivra jusqu’au 11 novembre. 
Le succès des deux précédentes éditions du Salon des artistes locaux et régionaux a définitivement inscrit cette biennale dans le calen-
drier du Musée Beaulne. Comme d’habitude, un honneur particulier sera fait au regroupement artistique Coatic’Art qui a pignon 
sur rue dans la localité. D’autres artistes provenant de toute la région des Cantons-de-l’Est seront de la partie, permettant ainsi au 
Musée Beaulne de terminer l’été et d’entrer dans l’automne avec allégresse.  Assuré par plus d’une trentaine d’artistes, la diversité des 
médiums et l’originalité des œuvres devraient conférer à ce salon une  qualité qui vous séduira.

Le Théâtre du Québec, dimanche 23 septembre 2012 à 14 h, bienvenue au vernissage de l’artiste-peintre 
Sébastien Gaudette.
L’exposition se tiendra ensuite jusqu’au 4 novembre 2012. Sébastien explore constamment la déconstruction de l’objet, la combinai-
son de matières et de textures. La recherche et la création sont primordiales pour lui et il choisit d’y passer beaucoup de temps afin 
de pousser toujours plus loin son exploration.
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Attention : appareils de cuisson!
Saviez-vous que 29 % des incendies au Québec débutent dans les cuisines? Votre 
service de protection incendie désire vous rappeler quelques conseils de sécurité 
lorsque vous utilisez des appareils de cuisson à la maison.

Jonathan Garceau, technicien en prévention incendie, MRC de Coaticook

	 • La cuisine est un endroit propice aux accidents impliquant les jeunes enfants;  
		  assurez une surveillance constante pour éviter les blessures et les feux de 
		  cuisson; 

	 • Pendant la préparation des repas, portez des vêtements ayant des manches 
		  étroites. Les manches amples peuvent toucher l’élément de la cuisinière et  
		  s’enflammer rapidement;

	 • Ne faites jamais cuire d’aliments sans surveillance;

	 • Toujours placer les casseroles sur la cuisinière de façon à ce que les enfants ne  
		  puissent atteindre les poignées afin d’éviter des blessures graves;

	 • Ne laissez pas des objets qui pourraient facilement prendre feu, par exemple 
		  essuie-tout, poignées, rideaux et linges à vaisselle, sur la surface de travail  
		  autour de la cuisinière;

	 • On ne doit jamais utiliser l’eau pour éteindre ce type de feu. L’eau crée des  
		  flambées soudaines et peut propager le feu vers les armoires, les rideaux, etc.;

	 • Ne jamais déplacer un récipient dont le contenu est en flammes. Habituellement, 
		  pour éteindre un feu dans un poêlon ou une casserole, il suffit de fermer  
		  l’élément de la cuisinière et de placer le couvercle approprié sur le contenant. 

La majorité des incendies causés 
par des appareils de cuisson est oc-
casionnée par la friture d’aliments. 
Nous vous rappelons que l’utilisa-
tion de friteuses homologuées selon 
des normes canadiennes et munies 
d’un thermostat est recommandée 
par votre service incendie. De plus, 
votre résidence devrait contenir au 
moins un extincteur portatif de 10 
lb placé à proximité des appareils de 
cuisson. Finalement, avoir un aver-
tisseur de fumée sur chaque étage 
de la maison, même au sous-sol, 
n'arrête pas le feu, mais permet de 
sauver des vies!

Pour de plus amples renseignements sur les précautions à prendre avec ce type d’ap-
pareil, communiquez avec votre service de protection incendie municipal ou avec le 
service de prévention incendie de la MRC de Coaticook.

DÉPÔT DU RÔLE D’ÉVALUATION 2013-2014-2015

PREMIER EXERCICE FINANCIER
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné que le rôle triennal d’évaluation de la 
Municipalité de Compton, devant être en vigueur durant les exercices financiers 
2013-2014-2015, a été déposé à mon bureau le 12 septembre 2012, et que toute 
personne peut en prendre connaissance à cet endroit, durant les heures d’ouver-
ture régulières, soit du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.

Conformément aux dispositions de l’article 74 de la Loi sur la fiscalité munici-
pale, avis est également donné que toute personne qui a un intérêt à contester 
l’exactitude, la présence ou l’absence d’une inscription à ce rôle, relativement à 
un bien dont elle-même ou une autre personne est propriétaire, peut déposer au-
près de la MRC de Coaticook, organisme municipal responsable de l’évaluation, 
une demande de révision prévue par la section I du chapitre X de cette loi.  

Pour être recevable, cette demande de révision devra remplir 
trois conditions :
1. La demande de révision doit être faite sur le formulaire prescrit à cette fin;

2. La demande doit être déposée au bureau de la MRC de Coaticook situé 294, 
rue Saint-Jacques Nord, à Coaticook ou y être envoyée par courrier recommandé;

3. La demande de révision peut être déposée ou envoyée, en tout temps, avant 
le 1er mai 2013 (au plus tard le 30 avril 2013). Cette demande de révision doit 
être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le règlement adopté par 
la MRC de Coaticook.

N.B.	 La demande par la transmission du formulaire dûment rempli est 
réputée avoir été déposée le jour de son envoi dans le cas où le dépôt de la 
demande est effectué par courrier recommandé.

Compton, ce 14 septembre 2012

Jacques Leblond, avocat, OMA

Directeur général

AVIS PUBLIC

CONTRIBUTION VOLONTAIRE ANNUELLE (CVA)
Tous les ans, des bénévoles vous sollicitent pour une contribution servant à assurer à 
notre communauté une continuité dans l'administration et les services de pastorale 
dans la paroisse Notre-Dame-de-l’Unité, secteur de Compton. En 2011, des sommes 
importantes furent investies pour l’entretien de notre église afin de la conserver tout 
en étant accueillante et présente au sein de notre communauté. Une bonne façon de 
les remercier de leur collaboration serait de 
bien accueillir ces précieux bénévoles. Les 
reçus officiels aux fins d’impôt pour votre 
contribution vous seront postés en janvier 
2013. Le président de cette campagne de 
financement, Yves Patry, vous remercie à 
l’avance de votre générosité.

Les solliciteurs et solliciteuses passe-
ront chez vous entre le 6 et le 22 octobre 
2012.
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La Corporation des fêtes du 150e 
lance un deuxième appel de projets
Il semble que plus d’une trentaine de projets ont déjà été déposés 
par des organismes et individus, soit des festivités totalisant près 
d’un demi-million de dollars pour une demande de financement de 
100 000 $. « La Corporation a approuvé la moitié de ce montant, il y 
a donc place à recevoir d’autres projets », mentionne Marc Boudreau, 
directeur général. Ce deuxième appel de projets est maintenant lancé 
et prendra fin le 1er décembre 2012.

Célébrons notre histoire, préparons l’avenir!
Un des critères pris en compte lors de l’évaluation des projets repose sur 
le slogan lui-même. « Le projet doit démontrer comment il célèbre le 
passé, mais aussi comment il prépare l’avenir. Les projets qui seront pri-
vilégiés seront ceux qui laissent des traces », précise M. Boudreau. À ce 
titre, il souligne le projet soumis par M. Michel Dougherty, bien connu 
et reconnu pour son implication dans l’Harmonie de Coaticook, lequel 
propose la constitution d’une capsule temporelle, un témoignage aux ci-
toyens qui ouvriront la capsule en 2114! Malheureusement, peu d’entre 
nous seront présents à cet événement...

Pourquoi interagissons-nous 
avec les animaux?
Lorsque vous choisissez d’adopter un animal dans votre vie, votre cœur 
se remplit de joie et d’amour à son égard. Par le fait même, vous êtes 
conscient de la responsabilité que ce choix impose : la responsabilité 
d’une vie.

Par Jolaine Duteau, Centré-questre Tandem

Vous choisissez donc d’ajouter à votre 
vie, celle que vous bâtissez chaque 
jour, une vie qui sera en constante re-
lation avec la vôtre. Certains d’entre 
vous sont beaucoup plus intéressés 
que d’autres à faire ce choix. Un choix 
d’interaction avec le monde animal.
Cette interaction vous fait vivre des 
expériences des plus inoubliables et 
vous fait passer par des émotions et 
des sentiments que vous découvrez 
au fil du temps, dans votre relation 
avec votre chat, votre chien, votre 
cheval…

Les animaux et les humains: 
une relation de partage et 
d’écoute
Par la relation et l’échange que je vis 
quotidiennement avec les chevaux, 
j’ouvre également une porte à l’écoute 
de ma vie. Cette porte est présente en 
chacun de nous. Il vous suffit d’être à 
l’écoute de votre cœur et du moment 
présent pour l’ouvrir. Les animaux 
ne voient de nous que cette ouver-
ture de notre cœur, qu’elle soit petite 

ou grande. Ils ne se soucient pas de 
notre statut social ou de la marque 
de notre voiture. Ils ressentent ce que 
notre cœur ressent. Si vous n’êtes pas 
à l’écoute de celui-ci, ils vous pousse-
ront à le découvrir. Parfois, ils devien-
nent des miroirs en exprimant leurs 
ressentis à travers différents gestes et 
attitudes. Ne restez pas surpris si votre 
animal développe des tics ou des in-
conforts dans son corps. Portez plutôt 
attention à ce qu’il vous exprime par 
ce message!
Votre animal est toujours disponible 
pour vous écouter. Vous pouvez lui 
confier vos joies et vos peines tout 
en étant persuadé qu’il gardera le se-
cret. Il le gardera, c’est vrai et de plus, 
il vous aidera à traverser certaines 
épreuves. Si vous prenez le temps de 
vous écouter lorsque vous lui parlez, 
vous trouverez sans doute les réponses 
à vos questions. Elles sont peut-être 
subtiles, mais elles sont là. Pour les 
percevoir, vous devez simplement être 
à l’écoute de cette relation entre votre 
animal et vous. 

Quatre magnifiques petites chattes  
à donner

Propres, joueuses habituées aux chiens. Familles sérieuses seulement

819 849-9423
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Nos annonceurs Annoncez dans 
L’écho de Compton
L’écho est un journal lu, apprécié et conservé en 
tant que bottin pour Compton. En plus de la pu-
blicité publiée chaque mois, les annonceurs sont 
gratuitement inscrits dans le bottin mensuel en 
dernière page de L’écho et reçoivent gratuitement 
une exemplaire du journal s’ils sont de l’extérieur 
de Compton.
Les annonceurs trouvent dans L’écho un 
moyen privilégié de pénétrer ce marché de 
3 000 habitants, fiers de leur municipalité et de 
leur journal.

Vous vivez à l’extérieur de Compton et  
désirez vous abonnez à L’écho?

Contactez le 819 849-9423 
echo@lilimagine.com

Rédactrice en chef
Lisette Proulx

Rédaction 
Brigitte Robert

Collaborateurs,  
collaboratrices du mois
Jacques Leblond

Jolaine Duteau

Jonathan Garceau

Lise Poirier

Lisette Proulx

Solange Masson

Infographie
Véronique Masson

Photos
Lilimagine communication

Révision
Sara Favreau-Perreault 

Lisez L’écho en ligne

www.compton.ca/echo
sous l’onglet Vivre à Compton
ou sur estrieplus.com

3, chemin de Hatley,  
Compton J0B 1L0
Retour à l’horaire normal 
Les bureaux de la Municipalité sont 
ouverts aux heures suivantes :  
du lundi au vendredi de 9 h à 16 h

T. : 819 835-5584,  
téléc.: 819 835-5750  
Urgences : 819 573-4374
Collecte de l’ensemble des matières 
résiduelles: bac noir, brun, bleu et 
plastiques agricoles.
Voir www.compton.ca
Obligatoire
- Licence de chiens, 10 $. 
- Enregistrement du système 
d’alarme. 
- Permis de construction, de réno-
vation, d’agrandissement, de démo-
lition d’habitation, de garage, de 
remise ou lors de la pose d’enseigne. 
Pour le traitement des eaux usées ou 
le captage d’eau, l’abattage d’arbre en 
zone urbaine ou toute autre infor-
mation, contactez monsieur Alain 
Beaulieu, inspecteur, au 819 835-
5584 ou 819 835-5436. 
- Permis de feu, de feu d’artifice, 
de feu de branches : obligatoire 
365 jours pas année, sous peine 
d’amende, 819 835-5584.
Travaux d’aménagement de cours 
d’eau et de coupe forestière
Pour obtenir des informations ou 
un permis, communiquez avec 
monsieur  Jean-Bernard Audet 
de la MRC de Coaticook au  
819 849-9166.
Comptoir familial
29, chemin de Hatley 
819 835-9898 
mercredi de 12 h à 19 h 
jeudi de 12 h à 19 h
Nouvelle horaire à partir du 17 oc-
tobre 2012: mercredi de 13 h à 19 h 
jeudi de 13 h à 19 h

Récupération de la peinture, des 
contenants de peinture aérosol et 
des huiles usées
Garage municipal, 6505, route Louis-
S.-St-Laurent : les premiers et troisièmes 
vendredis du mois, entre 9 h et 15 h. 
Centre communautaire  
Notre-Dame des Prés
29, chemin Hatley, 819 835-5584
La salle communautaire est ouverte 
du lundi au vendredi entre 9 h et 16 
h. Apportez vos jeux.
Réservation ou location de salles.

Bibliothèque et Centre d’accès 
communautaire à internet (CACI)
29, chemin de Hatley 819 835-0404 
Ouvert les mardis de 16 h 30 à 19 h, 
les mercredis de 14 h 00 à 19 h, les 
jeudis de 16 h 30 à 19 h.  
Aussi, le CACI offre des formations 
gratuites d'initiation à l'informatique 
et à Internet.  
Réserver au 819 849-3053

Municipalité de Compton
Acti-Bus 819 849-3024

Adrienne Houle, avocate 819 849-3103

Alain Blanchette, peintre 819 835-0402

Bonichoix, Grégoire et filles 819 835-5492

André Dugrenier massothérapie et 
orthothérapie 

819 564-5060

Boulangerie artisanale éducative 
Les Miettes

819-835-0290

Brunelle Électronique 819 849-3608

Centre funéraire coopératif 819 849-6688

Clinique l’authentique 
massothérapie 

819 677-0510

Clinique Synergie Santé 819 8372013

Coiffure Navaho 819 835-0223

Construction Mario Inkel 819 835-0131

COOP Compton, Unimat 819 835-5411

Daniel Parent, arpenteur-géomètre 819 849-4100

Denis Brouillard achat de coupes 
de bois

819 835-5554

Dépanneur Relais du Domaine 819 835-9448

Excavation Camil Barrette 819 849-6823

François Rodrigue, machineries 
agricoles

819 674-6656

Gazon des Verts-Sommets 819 835-1270

Gérard Leblanc, assurance 819 835-9511

Gérin-Custeau-Francoeur, notaires 819 849-4855

IGA Coaticook 819 849-6226

Inspection Miguel Gilbert 819 835-9000

Le Bocage, Auberge et restaurant 819 835-5653

Les entreprises Éric Groleau 819 574-7550

LiliMagine communication 819 849-9423

Luc Jacques, réparation 
électroménagers

819 849-0250

JM Martineau, électricien 819 835-5773

Kroki communication 819 674-6943

Miche Crocpot, traiteur 819 835-5785

Monique Gagnon-Tremblay, 
Ministre

819 565-3667

Murray Luce, réparation petits 
moteurs

819 835-1241

Pavillon des Arts et de la Culture 819 849-6371

Promutuel Coaticook, assurance 819 849-9891

Réginald Branchaud, entretien et 
réparation de cheminées

819 835-9203

Service d’aide domestique 819 849-7716

Sico, Centre de peinture  
Daniel Laroche

819 849-4410

Station-service Daniel Boivin 819 835-5447

Suzanne Couture, comptable 819 835-9139

Terrasses Wood, resto et bar laitier 819 835-0060

Veilleux mini-excavation 819 572-3806

819 835-0877 

Yolande Lemire, conseillère en 
transfère de fermes

819 432-1936

Calendrier 2012 des 
séances du conseil de la 
Municipalité de Compton

Tous les premiers mardis  
du mois dès 20 h 

Mardi 2 octobre 2012 
Mardis 6 et 20 novembre 2012 
Mardis 4 et 18 décembre 2012

Vous souhaitez avoir des informations 
sur la vie à Compton ou sur les rendez-

vous à ne pas manquer? Venez vous 
informer sur: www.compton.ca

Ressourcerie des Frontières 
177, rue Cutting, Coaticook, Qc 
819 804-1018




